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Madame la commissaire, Monsieur le président,

Mon nom est Jean-Claude Bélanger, je suis actuellement musicien mais j’ai une formation en
Design de l’environnement qui m’a sensibilisé très tôt aux questions d’environnement et
d’aménagement. Depuis au delà de trente ans, je suis l’observateur d’interventions à courte
vue qui ne cessent de dégrader notre capital environnemental.
Je crains de voir une fois de plus une de ces interventions majeures venir s’ajouter au bilan
négatif du Québec en ce domaine.

Lors d’un de mes fréquents séjours dans la régions de l’Érable, j’ai appris avec consternation
I’ existence de ce projet que les promoteurs ont camouflé le plus longtemps possible aux
citoyens concernés. Je suis un villégiateur assidu de la région où j’aime visiter, entre autres,
le merveilleux Jardin des rêves de Vianney, J’envisage même d’acquérir une petite érablière
dans cette région qui se trouve précisément dans la zone d’influence forte du projet. Il va
sans dire que ce projet est remis en question par l’éventualité de la concrétisation de ce projet

Ce projet me rappelle trop le développement non-durable de ma région natale, le Bas-Saint
Laurent que des compagnies forestières étrangères sont venus exploiter sans vergogne
emportant les profits et laissant une forêt dévastée et des citoyens condamnés à l’exil.
Ce, avec la complicité irresponsable et sans vision des gouvernements d’alors.
Je doute que les intérêts de la multinationale Enerfin coïncident avec ceux des citoyens, de
St-Ferdinand, Vianney et Ste-Sophie mais aussi de Irlande, Ste-Hélène, St-Fortunat,
pour ne nommer que les plus proches du gâchis écologique.
Il est étonnant pour ne pas dire suspect qu’une multinationale espagnole investisse au
Québec pour vendre de l’électricité aux Etats-Unis par Hydro-Québec interposé alors que les
mêmes montagnes et les mêmes vents existent de l’autre côté de la frontière. Pourquoi ne
pas y poser les Eoliennes également? Je soupçonne que les résidents du Maine ne seraient
pas chauds à l’idée d’avoir ces engins dans leur cour.

Je m’oppose donc à l’implantation du projet éolien de l’Érable, en zone habitée tel que
proposé par le Gouvernement du Québec et sa société Hydro-Québec. Il faut se rappeler que
l’essence même du développement durable est de concilier le développement économique, la
qualité de vie et la préservation de la nature.
Le projet de l’Erable échoue à ces trois objectifs. Mis à part quelques rares emplois
permanents qui seront perdus par ailleurs dans le domaine récréo-touristique. et de ridicules
redevances, les profits iront tous à l’extérieur de la région et même du pays. Il n’y a aucune
nécessité, ni aucune urgence pour le Québec de produire et d’acheter cette énergie coûteuse
pouvant justifier ce gâchis écologique et sociologique.

Le projet de l’Érable provoque un grand nombre d’impacts négatifs majeurs dont l’affectation
de la santé et du bien-être des résidants vivant à proximité des turbines. Comme musicien je
ne pourrais pas supporter les infasons causés par ces engins.
Ce projet éparpillé sur un vaste territoire, obligeant la construction de routes forestières et de
couloirs pour les lignes de transport, viendra perturber le milieu naturel.
Le projet altérera de plus pour des décennies le paysage vallonné et verdoyant de ce milieu
qui procure actuellement une extraordinaire qualité de vie. La société Enerfin veut planter



ses éoliennes en plein sur la crête des montagnes, ce qui aura pour effet d’écraser le
paysage environnant sur un grand territoire et de le dénaturer littéralement.

Le projet ne peut être modifié pour en amoindrir de façon significative les impacts et doit être
abandonné définitivement.

Je m’oppose donc formellement à ce projet inutile et nuisible.

Merci de votre attention

Jean-Claude Bélanger


